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INTRODUCTION

Epidémiologie

En France en 2018 →  424 000 hospitalisations en psychiatrie.

 →  19,3% sans consentement

Prévalence des troubles psychiques en 2016 → 18.5% de la population.

19.3 milliards d’euros de dépenses. 

Esperance de vie réduite de 15 ans pour les femmes et de 20 ans pour les hommes

Prise en charge globale

Point clé : adhésion thérapeutique des patients :

• Risque nombreux effets indésirables

•  Interactions médicamenteuses 

•  Troubles somatiques surajoutés

→ Importance des actions de pharmacie clinique

Santé mentale et psychiatrie

SFPC Groupe de travail psychiatrie → 
fiches information médicaments, 

vidéos pédagogiques...

Promotion du bon usage des 
psychotropes.

→ Réalisation de formations, travaux 
scientifiques, congrès...



INTRODUCTION
Centre Hospitalier Edouard Toulouse (CHET), Etablissement Public en Santé Mentale, Marseille

Offre de soins :

3 pôles d’activités de psychiatrie adultes (6 secteurs)

→ 190 lits d’hospitalisation complète

→ 220 places d’hospitalisation partielle

→ 40 structures ambulatoires (CMP, HDJ, CATTP)

Pôle de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (2 intersecteurs)

Pôle accueil, urgences et crise

Pôle de réhabilitation et activités médicosociales

Pôle Addiction et pathologies associées

Pôle Médico-Technique et Somatique

→ PUI - Hygiène Hospitalière - Vigilances sanitaires - LBM

→ Prise en charge somatique : consultations somatiques,

Equipe Mobile Somatique Ambulatoire (EMSA), PASS Psy

→ Département d’Information Médicale (DIM)

→ Santé au Travail

Bassin de population :

Population dans la majorité des cas paupérisée, désinsérée socialement, très souvent à l’écart des filières de soins



INTRODUCTION
Evolution de la Pharmacie Clinique au CHET 

OBJECTIF : Elaboration du protocole local spécifique de Renouvellement et Adaptation des 

Prescriptions par les pharmaciens (RAP)



PLAN D’ACTION
• Novembre 2024 – Décembre 2024

Recherche bilbliographique (pubmed, google scholar, scopus, HAL) → identification des pratiques mises en 
place dans d’autres établissements de santé → Peu de bibliographie disponible en 2025
Présentation et réflexion en college médical

• Janvier 2025 – Mars 2025
Réunions hebdomadaires pharmaciens

• Avril 2025
Présentation et validation en CME

• Juin 2025 
Dépôt du protocole → démarches simplifiées



RÉSULTATS
Reflexion en college medical
 → Collaboration avec la communauté médicale
 → Identification des attentes des médecins envers les pharmaciens 

Pharmaciens : choix alinéa 1 
 → Forte activité de pharmacie clinique au CHET 

Médecins : choix alinéa 2 
 → Réserves émises : médicament = outil thérapeutique pour les médecins
 → Responsabilité juridique ? ⟶ pharmacien responsable de ses prescriptions

Evolution de notre réflexion, protocole incluant alinéa 1 et 2 
 → Adaptation au contexte en psychiatrie  

Renouvellement 
et adaptation 
thérapeutique

DIRECT

CONCERTÉ

(privilégié)



RÉSULTATS
Protocole

Validation du 
protocole en CME 

Recueil autorisation 
directeur, CME, 
équipe pharmaciens 

Dépôt sur « ma
démarche simplifiée »



DISCUSSION
Choix du protocole incluant Alinéa 1 et 2

ALINEA 1

• Ancrer cette pratique en pharmacie clinique

• Aller au bout des interventions 
pharmaceutiques

ALINEA 2

• Etude au CHET, 66% des 

patients avec risque EI 

anticholinergiques élevés

 → mésusage des 

correcteurs



DISCUSSION
Spécificité en psychiatrie
Relation patient/prescripteur fragile, potentiellement mis a mal si multiples prescripteurs.
 → Patients paranoïaques 
 → Médicament = outil thérapeutique pour les médecins
 → Choix du RATC plus sécurisant.

Choix RATD/RATC : RATC privilégié au CHET
 → Lugand et al. 50% des IP de leur étude pourraient relever du RATD 
 → Limite au RATD → Absence d’information dans DPI, frein à l’autonomie (Cf Airaud et al)
 → Hétérogénéité des pratiques : nécéssité d’adapter le protocole à chaque contexte

Evaluation et valorisation
Dynamique d’implémentation du RAP clairement engagée au sein du CHET.
Réticence de certains praticiens
 → choix d’unités pilotes où psychiatres favorables.

Activité récente, analyse d’impact limitée mais : 
 → Comptabilisée par codification des activités de PC du CHET
 → Evaluée selon les indicateurs de suivi du protocole 



CONCLUSION
Axes d’évaluation à envisager : 

• Iatrogénie médicamenteuse ⟶ Etude prospective comparant l’impact du RAP aux données historiques du CHET. 
• Impact sur l’optimisation de la pertinence des prescriptions (bon usage notamment)

Mise en place du RAP ⟶ évolution majeure du rôle des pharmaciens au sein des 

établissements de santé 

Forte implantation de la pharmacie clinique au CHET mais : 

- Prescription par les pharmaciens pas encore acceptée par tous les médecins

- Idem pour les infirmiers en pratique avancée
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